
byInformations et devis au 02 97 24 70 72 ou contact@ecolier-voyageur.com

Page 1

by

2021 - 2022

Voyages pédagogiques et 

Classes de découverte



Informations et devis au 02 97 24 70 72 ou contact@ecolier-voyageur.com

Page 2

edito

by

www.ecolier-voyageur.com

Confiez-nous votre voyage 
pédagogique...
Nous sommes fiers de vous présenter notre brochure Générale "Voyages 
Pédagogiques et Classes de Découverte"  2021-2022 dans laquelle vous 
retrouvez nos destinations phares!

Qui sommes-nous ?
Basés dans le Morbihan, nous sommes  autocariste  et disposons  d'une 
flotte de véhicules récents, confortables et à la pointe des dernières 
technologies pour vous offrir une sécurité optimale.  

L'organisation technique du voyage est assurée par Ecolier Voyageur (une 
marque des Voyages Le Divenah) pour laquelle nous sommes partenaire 
privlégié. Spécialisés depuis plus de 10 ans dans l'organisation de séjours 
scolaires éducatifs "clés en main", l'équipe de professionnels qualifiés et 
passionnés  d'Ecolier Voyageur vous garantit un voyage réussi.

Nos Garanties professionnelles et Assistances : 
• Immatriculation Atout France n° 056110002
• Garantie Financière assurée par GROUPAMA
• Responsabilité Civile AXA France

Du devis ... au voyage !
Nous établirons une proposition tarifaire personnalisée en fonction de 
vos attentes. Nos programmes sont détaillés et indiquent clairement les 
prestations comprises, les bases de participants ainsi que les disponibilités. 
Nous conseillons généralement de positionner une option afin de garantir la 
disponibilité (autocar, hébergement) sans aucun engagement de votre part 
(la date limite de confirmation de l'option est notifiée précisement dans le 
devis). Les programmes proposés sont modifiables dans la durée, le choix des 
visites, activités et excursions, le choix des hébergements afin de respecter 
votre budget et répondre à votre projet.

Une fois la proposition validée, vous recevrez le contrat de voyage résumant 
l'ensemble des prestations énoncées dans le devis. La confirmation du voyage 
devient définitive à réception du contrat signé, accompagné  d'un acompte 
de 30% du montant total du voyage.

Notre équipe assure le suivi des préparatifs de votre voyage et demeure en 
liaison permanente avec vous. 

Le solde du voyage est à verser au plus tard 35 jours avant le départ.

N'hésitez pas à nous contacter pour toute demande de devis

by
*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Classe de Ville à Nantes

TARIF A PARTIR DE 

110 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

 JOUR 1 : NANTES
Départ  de votre établissement en autocar de Grand Tourisme en 
direction de Nantes.  Visite libre du Musée Jules Verne, un lieu 
incontournable pour découvrir la vie et l'oeuvre de l'illustre écrivain.  
Installé dans une belle maison de la fin du XIXe siècle, le Musée 
Jules Verne surplombe la Loire. Dans ce cadre privilégié, "le très 
curieux Jules Verne" se livre peu à peu à travers les objets de sa vie 
quotidienne, les manuscrits autographes qui permettent de suivre 
ligne à ligne l’élaboration des "Voyages Extraordinaires". Déjeuner 
libre (emporté par les élèves). L'après-midi, vous serez attendus sur 
l'île de Nantes, pour vivre une expérience unique avec les Machines 
de l'île.  La visite se déroule en 2 temps :  La Galerie des machines et le 
Carrousel des Mondes Marins Installation à votre hébergement dans 
la région de Nantes, dîner et nuitée.

JOUR 2 : NANTES
Petit déjeuner puis rendez-vous au château des Ducs de Nantes, 
site emblématique de la ville, construit à la fin du 15ème siècle par 
François II et sa fille Anne de Bretagne. Par l’exploitation du lieu et des 
objets, les élèves découvrent l'histoire de la ville de Nantes de la fin 
du Moyen Âge jusqu'à nos jours. Déjeuner sous forme de panier repas. 
L'après-midi, découverte guidée de la ville de Nantes. Le guide invite 
les élèves à comprendre le territoire, une agglomération, une ville et 
ce qui la compose : rue, place, lieux de culte, de culture, de détente et 
de pouvoir. Il évoque également les grandes transformation urbaines 
vécues par Nantes. Après la visite, départ de Nantes pour un retour à 
votre établissement en fin de journée. 

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapatriement annulation)

TARIF A PARTIR DE 

140 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

JOUR 1 : RENNES
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme 
en direction de Rennes. Découverte des quartiers en métro en 
compagnie d’un guide. Embarquez dans un monde souterrain 
et découvrez l’évolution de la ville au fil des siècles : matériaux 
de construction, architectures, volumes, planification urbaine… 
Déjeuner libre (emporté par les élèves). Visite guidée du Palais du 
Parlement de Bretagne, qui, après avoir échappé au grand incendie 
de 1720, fut touché par celui de 1994. Vous découvrirez en ses plafonds 
à la française, boiseries sculptées et dorées, toiles allégoriques… et la 
Grand’Chambre qui constitue le joyau de ce décor exceptionnel. Puis, 
partez pour un jeu de piste au parc du Thabor, mêlant personnages 
fantastiques et histoire du lieu. Ce parc de 10 hectares allie jardin à 
la française, parc à l’anglaise, cascade, kiosque à musique, volière, et 
roseraie exceptionnelle de plus de 2000 variétés ! Installation à votre 
hébergement dans la région de Rennes. Dîner et nuitée.

JOUR 2 : MONT SAINT MICHEL
Petit déjeuner et départ pour le Mont Saint Michel. Visite guidée 
de l’abbaye du Mont St Michel. Le Mont Saint-Michel “Merveille de 
l’Occident ” par l’originalité de son site, la beauté de son architecture, 
est l’une des principales curiosités monumentales de la France.  
Déjeuner (panier repas founi). Tour à pied guidé dans la baie avec 
expérimentation des sables mouvants. A l’époque des grandes 
marées, deux fois par mois, le spectacle du flux est admirable. 
L’amplitude des marées est la plus grande d’Europe. Horaires du 
programme à déterminer en fonction des horaires de marées. Après 
la visite, départ de la baie pour un retour à votre établissement en 
fin de journée.

Classe de Ville à Rennes

 2 jours / 1 nuit  2 jours / 1 nuit

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

DISCIPLINES :

Histoire
- Le Temps des Rois
Géographie
- Habiter une métropole
Sciences et Technologies
- Innovations et Découvertes

Cycles 2 3 4
NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapatriement annulation)

DISCIPLINES :

Histoire
- Et  avant la France
- Le Temps des Rois
Géographie
- Se déplacer
- Habiter une métropole
- Habiter les littoraux

Cycles 2 3 4

by
*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Saint Malo et Dinan

TARIF A PARTIR DE 

125 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

 JOUR 1 : SAINT MALO
Départ de votre établissement  en autocar de Grand Tourisme en 
direction de Saint Malo, la fameuse cité corsaire. Le matin, visite 
guidée de l'Hôtel Magon de la Lande. Vos élèves apprécieront de 
découvrir la vie de « ces messieurs de Saint-Malo », à travers la visite 
guidée de cet hôtel particulier, authentique demeure de corsaire du 
XVIIIème siècle. Déjeuner libre (emporté par les élèves). L'après-midi, 
visite libre du Grand aquarium de Saint-Malo. Animation d'1h au 
choix . Une plongée inoubliable dans les abysses ! Attraction unique 
au monde, l'Abyssal Descender est un simulateur de descente vous 
invitant à découvrir la faune et la flore abyssale. Installation à votre 
hébergement situé dans la région de Saint-Malo. Dîner et nuitée

JOUR 2 : DINAN
Petit déjeuner  puis départ pour Dinan. Journée découverte avec 
guides conférenciers, adaptée au niveau des élèves. Le matin, 
visite découverte au cœur de Dinan «le commerce au Moyen-âge ». 
Déjeuner sous forme de panier repas. L'après-midi, visite découverte 
au château de Dinan « l'art de la table au temps de Jean IV » : Grâce à 
la cuisine et à la salle de banquet, les élèves partent à la rencontre des 
maitres queux et manières de table à la fin du 14ème siècle. Découverte 
des épices et du vaisselier médiéval.  Après la visite, départ de Dinan 
pour un retour à votre établissement en fin de journée. 

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

TARIF A PARTIR DE 

140 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

Océanopolis de Brest
JOUR 1 : OCEANOPOLIS
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme en 
direction de Brest. Visite d'Océanopolis : L'école de l'océan. Le matin, 
atelier pédagogique « la vie d’un phoque en mer d’Iroise». Puis : 
sensibiliser l’enfant à la richesse du patrimoine marin, à la protection 
des mammifères marins en mer d’Iroise. Découvrir les activités 
du centre de soins et du laboratoire de recherche d’Océanopolis, 
sensibiliser les élèves aux perturbations écologiques sur la vie 
d’un phoque. Déjeuner libre (emporté par les élèves) . L'après-midi, 
visite guidée des pavillons « Bretagne » et « Tropical ».  Nouveaux 
aquariums, nouveaux espaces et nouveaux outils de médiation 
scientifique : le pavillon Bretagne vous présente la biodiversité des 
côtes bretonnes à travers la vision des scientifiques mais aussi celle 
des professionnels de la mer. Tandis que la visite du pavillon tropical 
est conçue comme un voyage à travers les mers et océans tropicaux. 
En fin de journée, installation à votre hébergement. Dîner et nuitée. 

JOUR 2 : OCEANOPOLIS
Petit déjeuner à l’hébergement, puis retour à Océanopolis pour une 
seconde journée de découverte. Le matin, atelier pédagogique 
«Mission Nunavut »,  connaître les caractéristiques du monde du 
vivant. Déjeuner sous forme de panier-repas. L'après-midi, visite 
guidée du Pavillon Polaire.  Le pavillon polaire est dédié aux 
écosystèmes polaires antarctique et arctique. La visite se déroule 
autour de deux bassins, la manchotière représentant les régions 
subantarctiques et le bassin des phoques polaires, les régions 
arctiques. Puis, partez à la découverte du sentier des Loutres : Situé en 
bordure du pavillon polaire, le sentier des loutres permet de découvrir 
deux espèces : la loutre d’Europe et la loutre de mer. La présentation 
de la loutre de mer au public est exceptionnelle ! Après la visite, départ 
de Brest pour un retour à votre établissement en fin de journée. 

 2 jours / 1 nuit  2 jours / 1 nuit

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

DISCIPLINES :

Sciences et Technologies
- Les êtres vivants et leur 
diversité

Cycles 2 3 4
DISCIPLINES :

Histoire
- Et  avant la France
- Le temps des Rois
Sciences et Technologies
- Les Etres Vivants & leur
diversité

Cycles 2 3 4

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
by
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Océanopolis de Brest

TARIF A PARTIR DE 

320 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

JOUR 1 : SAINT MALO
Départ  de votre établissement en autocar de Grand 
Tourisme en direction de Saint-Malo. Arrivée à Saint-
Malo en fin de matinée, déjeuner libre (emporté par les 
élèves). En début d'après-midi, visite guidée de Saint-
Malo. Les vraies histoires sont racontées aux élèves 
sous forme de contes : navigateurs, architectes, pirates 
& corsaires de tous les temps et même des animaux...
Puis, rendez-vous à la gare maritime de Saint Malo, 
pour la traversée vers Jersey (convocation 1h15 avant 
le départ du bateau). Arrivée à Jersey en fin d’après 
midi, transfert en bus vers le centre d’hébergement, 
installation dans les chambres. Dîner (fish and chips) 
Temps d’animation libre : Football, volleyball, tennis 
de table, billard, babyfoot, dvd... Nuitée. 

JOUR 2 : JERSEY
Petit déjeuner anglais et continental sous forme 
de buffet. Transfert en bus jusqu’au zoo. Le matin, 
visite libre du zoo de Jersey – Durrell Wildlife Park. 
Accueillant 1400 mammifères et plusieurs espèces 
en voie d’extinction, Durrell Wildlife Park est un 
véritable sanctuaire - et parfois même une ligne de 
survie pour des animaux parmi les plus menacés 
au monde. Certaines de ces espèces ne pourraient 
malheureusement plus survivre dans leur habitat 
indigène. Cette institution, fondée par le fameux 
naturaliste Gerald Durrell, a pour mission de sauver 
ces espèces et de les réintroduire dans la nature...  
Déjeuner sous forme de panier repas

Départ en début d’après-midi pour le tour panoramique 
guidé de l’île en autocar. (Départ du tour : au Durell 
Wildlife Park – Fin du tour : à l’hébergement) . Dîner (roast 
dinner) Temps d’animation libre : Football, volleyball, 
tennis de table, billard, babyfoot, dvd... Nuitée 

JOUR 3 : JERSEY
Petit déjeuner anglais et continental sous forme 
de buffet. Transfert en bus jusqu’à l’embarcadère 
et traversée en bateau pour rejoindre le château 
Elisabeth. Le matin, visite libre du château Elisabeth. 
Construit sur un îlot rocheux dans la baie de St Aubin, 
le Château Elizabeth a assuré la défense de Jersey 
pendant plus de 300 ans et offre aujourd’hui un aperçu 
de l’histoire de Jersey depuis 550 avant JC jusqu’au 
20ème siècle en passant par la seconde guerre 
mondiale. Le château est l’endroit idéal pour partir à la 
découverte de l’histoire de Jersey. Déjeuner sous forme 
de panier repas.  L’après-midi, traversée retour pour 
rejoindre Saint Hélier. Puis, temps libre sur place avec 
achats des souvenirs. En milieu d’après-midi, trajet 
à pied pour rejoindre le port (10min). Bagages livrés 
directement au port. Présentation à l’embarcadère, 
et traversée retour. Dîner inclus en cours de traversée 
(club sandwich). Arrivée à Saint Malo, reprise de 
l’autocar pour un retour à votre établissement dans la 
nuit

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de tourisme - 
l'hébergement en centre adapté aux groupes scolaires (base chambres 
mutiples-agrément nous consulter) - la pension complète du diner du 
jour 1 au déjeuner du jour 3 - les activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour  1 - les assurances 
(assistance rapartriement annulation)

Saint Malo & Jersey
 3 jours / 2 nuits

DISCIPLINES :
Langues Vivantes
- Anglais
Histoire
- Le Temps des Rois
Geographie
- Se déplacer
Sciences et Technologies
- Les êtres vivants et leur diversité

Cycles 2 3 4

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

 7 Jeux de croquet ou de cricket

 7 Quizz à Saint Hélier

 7 Visite d'une maison Georgienne

 7 Visite du Chateau de Mont Orgueil

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Val de Loire

TARIF A PARTIR DE 

125 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

JOUR 1 : CHATEAU USSE - LES PERRIERES 
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme en 
direction du Val de Loire. Le matin, visite libre puis jeu de piste au 
château d'Ussé.  Il était une fois un château aux allures féeriques, 
surplombant l’Indre et la Loire... Tellement merveilleux qu’il inspira 
Charles Perrault pour sa Belle au Bois Dormant. Petits et grands, 
venez-vous plonger dans la vie de château et les scènes de ce conte 
de fées qui reprennent vie sous vos yeux. Déjeuner libre (emporté par 
les élèves). L'après midi, départ en direction de Doué-la-fontaine. 
Découverte du site naturel des caves troglodytiques des Perrières 
de Doué la Fontaine, Projection d’un film didactique, jeux de lumières, 
ballet de poissons, miroir d’eau… Puis, place à l'atelier « Recherche de 
Fossiles ». En fin d'après midi, installation au centre d’hébergement 
situé dans un ancien hameau troglodytique. Ainsi, en y résidant, vous 
accéderez à un univers souterrain magique et insolite. Dîner et nuitée.

JOUR 2 : CHATEAU DE LANGEAIS - CHATEAU DU RIVAU
Petit déjeuner. Le matin, visite guidée du Château de Langeais « du 
château fort à la Renaissance ». Le château, à la fois forteresse et 
résidence, recèle de multiples trésors. Déjeuner sous forme de panier 
repas. L'après-midi, visite costumée et atelier pédagogique au 
Château du Rivau sur la thématique « Au temps des seigneurs ». 
Chevaliers et princesses en herbe munis de leur plus beau costume 
découvrent le château autour de la vie quotidienne d'un domaine 
seigneurial au Moyen-Âge. Cette visite ludique se conclue par un 
atelier calligraphie ou par une initiation à l'escrime. Après la visite, 
départ du chateau pour un retour à votre établissement en début de 
soirée. 

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

TARIF A PARTIR DE 

195 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

Val de Loire
JOUR 1 : TROGLODYTES - FONTEVRAUD
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme 
en direction du Val de Loire. Visite du village des troglodytes de 
Rochemenier. Un mode de vie souterrain unique en Val de Loire 
! De la chapelle souterraine creusée au 13è siècle aux dernières 
modernisations du 20è siècle, déambulez dans cet habitat atypique 
et naturellement climatisé. Déjeuner libre (emporté par les élèves). 
Visite de L’Abbaye de Fontevraud  pour découvrir la vie quotidienne 
d’une communauté religieuse, et aussi rencontrer de grands 
personnages qui ont fait l’histoire de ce lieu. Installation au centre 
d’hébergement. Dîner et nuitée.

JOUR 2 : AMBOISE - CLOS LUCE
Petit déjeuner au centre d’hébergement.  Visite guidée du Château 
d’Amboise. A travers une visite guidée, découvrez ce monument 
emblématique et ses jardins paysagers qui offrent un des plus 
remarquables panoramas sur la vallée de la Loire. Déjeuner sous 
forme de panier repas. Visite guidée costumée « Secrets de 
Mathurine ou Secrets de Battista » au Clos Lucé. Laissez-vous 
captiver par l’histoire et la légende de ce lieu, où Léonard de Vinci 
passa les trois dernières années de sa vie. Dîner et nuitée.

JOUR 3 : LANGEAIS - LE CADRE NOIR
Petit déjeuner au centre d’hébergement et départ vers Langeais. 
Visite du Château de Langeais. La « duchesse Anne», en costume, 
guidera les enfants à travers les appartements du seigneur et de sa 
famille. Déjeuner sous forme de panier repas. Puis visite du Cadre 
Noir de Saumur adaptée au niveau scolaire des élèves.  Après la 
visite, départ de Saumur pour un retour à votre établisement en 
début de soirée.

 2 jours / 1 nuit  3 jours / 2 nuits

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 3 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

DISCIPLINES :

Histoire 
 - Le temps des Rois
- Et Avant la France
Histoire des Arts

Cycles 2 3 4
DISCIPLINES :

Histoire 
 - Le temps des Rois
- Et Avant la France
Histoire des Arts

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Val de Loire

TARIF A PARTIR DE 

380 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de tourisme - l'hébergement 
en centre adapté aux groupes scolaires (base chambres mutiples-agrément nous 
consulter) - la pension complète du diner du jour 1 au déjeuner du jour 5 - les 
activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS: le déjeuner  du  jour 1 - les assurances (assistance 
rapartriement annulation)

Le Val de Loire
 5 jours / 4 nuits

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

Chateau de Valencay

Cité Royale de Loches

Zoo de Doué la Fontaine

Chateau de Brissac

Pagode de Chanteloup

Chateau du Plessis Bourré

Mine Bleue

Chateau de Langeais

Chateau du Rivau

Chateau de Chenonceau

Chateau de Brezé

JOUR 1 : VILLANDRY
Départ  de votre établissement en autocar de Grand 
Tourisme en direction du Val de Loire. Arrivée en fin 
de matinée à Villandry, déjeuner libre (emporté par 
les élèves). L'après midi, visite libre des jardins de 
Villandry. Tout au long de cette visite, les élèves 
découvrent l’architecture Renaissance du château 
mais aussi et surtout l’histoire des jardins Puis, place 
à l'atelier pédagogique « symétrie – géométrie 
» mené par une guide-animatrice. En fin d'après 
midi, route jusqu'en région de Blois et installation 
au centre d’hébergement, dîner et nuitée.

JOUR 2  :  BLOIS - CHEVERNY
Petit déjeuner et départ pour Blois. Le matin, 
visite interactive du château de Blois. Munis d'un 
histopad, les élèves vont découvrir l’invisible grâce 
à des reconstitutions en 3D dans la salle des États 
Généraux. Les élèves découvrent la pièce maitresse 
de l'aile François 1er : l'escalier monumental. 
Déjeuner sous forme de panier repas. L’après-
midi, visite guidée du château de Cheverny. Puis, 
promenade insolite dans le parc et sur le canal 
en voiture et bateau électriques. Visite libre de 
l’exposition Les secrets de Moulinsart et des 
jardins.  Retour au centre d’hébergement.  Dîner et 
Nuit

JOUR 3 : CHAMBORD - CLOS LUCE
Petit déjeuner et départ vers Chambord.Le matin, 
visite libre du château de Chambord & des jardins. 

Déjeuner sous forme de panier repas. L'après-
midi, croisière commentée sur la Loire pour une 
observation privilégiée du milieu. Environnement, 
histoire, géographie, le pilote aborde bon nombre 
de disciplines. Puis, munis de leur livret « Secrets 
de Loire », les élèves visitent l'Observatoire Loire, 
300m2 de scénographie interactive : maquettes, 
cartes, livres, vidéos, jeux... pour percer les secrets 
de la Loire et la comprendre. Dîner et nuitée.

JOUR 4 : ZOO DE BEAUVAL
Petit déjeuner départ pour le Zooparc de Beauval.
Journée libre au ZooParc, Sur 40 hectares, le 
ZooParc et le dôme équatorial abritent 800 espèces 
dont certaines uniques en France. Déjeuner sous 
forme de panier repas en cours de visite. En fin 
d'après-midi, retour au centre d’hébergement.  
Dîner et nuitée.

JOUR 5  : AZAY LE RIDEAU
Petit déjeuner et départ vers Azay-le-Rideau. Le 
matin, visite libre du château d'Azay-le-Rideau.
Construit sur une île de l'Indre sous le règne de 
François 1er, le château d'Azay-le-Rideau de par 
son architecture, et une subtile combinaison de 
l'art de bâtir français et d'ornements venus d'Italie. 
Déjeuner sous forme de panier repas. L'après-
midi, arrêt à Montsorreau pour la visite d'une 
champignonnière encore en activité et de son 
musée. Après la visite, départ de Montsoreau pour 
un retour à votre établissement en début de soirée. 

DISCIPLINES :
Histoire 
- Le temps des Rois
Histoire des Arts
Mathématiques
- Espace et géométrie
Géographie
- Se déplacer
- Avoir des loisirs en France

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Le Puy du Fou

TARIF A PARTIR DE 

145 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

JOUR 1 : GRAND PARC DU PUY DU FOU
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme 
en direction du Grand Parc du Puy du Fou pour une arrivée vers 
9h30. Journée libre sur le parc.  Vivez un inoubliable voyage dans 
le temps pour toute la famille ! Spectacles grandioses, aventures 
épiques et émotions fortes... Venez vivre l’expérience unique du 
Puy du Fou, élu plusieurs fois « Meilleur Parc du Monde* » ! Profitez 
d'un atelier pédagogique organisé par les animateurs du parc : 
«L'ARCHITECTURE MÉDIÉVALE », « LES CHEVAUX DE SPECTACLE » OU 
« DES RAPACES À LA PROTECTION DE LA NATURE ». (la thématique 
de l'atelier sera définie au moment de la réservation selon leur 
disponibilité – l'horaire de l'atelier vous sera communiqué à votre 
arrivée au parc). Déjeuner libre (emporté par les élèves) . Départ du 
parc vers 18h30. Installation à l'hébergement, dîner et nuitée. 

JOUR 2  : GRAND PARC DU PUY DU FOU
Petit déjeuner à l'hébergement, puis départ pour une nouvelle 
journée au Grand Parc du Puy du Fou. Journée libre sur le parc, avec 
un nouvel atelier pédagogique. Déjeuner sous forme de panier repas. 
À ne pas manquer : Du grand spectacle avec Le Signe du Triomphe, 
Les Vikings, Le Bal des Oiseaux Fantômes, Le Secret de la Lance, 
Les Mousquetaires de Richelieu, Le Dernier Panache... Ainsi que 
d'incroyables voyages en immersion avec Le mystère 
de la Pérouse, La Renaissance du Château, Le Premier 
Royaume, les Amoureux de Verdun... N'oubliez pas de 
découvrir les différents villages d'époques le temps 
de flâner d'un siècle à l'autre, ainsi que les animaux 
du Puy du Fou... Après la visite, départ du parc  pour 
un retour à votre établissement en début de soirée. 

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

TARIF A PARTIR DE 

130 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

Le Futuroscope
JOUR 1 : FUTUROSCOPE POITIERS
Départ de votre établissement en autocar de Grand Tourisme en 
direction du parc du Futuroscope. Arrivée au parc du Futuroscope 
vers 10h. Journée libre sur le parc.  Bienvenue dans un monde 
inimaginable ! Vous allez plonger dans l’atmosphère fun, fantastique 
et féerique du Futuroscope. Aventures palpitantes, sensations 
extrêmes, spectacles vivants, voyages stupéfiants, show nocturne 
féerique, attractions captivantes... Déjeuner libre (emporté par les 
élèves). Possibilité de ponctuer votre découverte par un ou des 
ateliers pédagogiques (en supplément : nous consulter). Dîner dans 
le parc inclus. Le soir, possibilité d’assister au spectacle nocturne. 
(Durée 30min). Dans une constellation de tableaux féeriques, devenez 
témoin de la rencontre magique entre une jeune fille réelle et un 
géant virtuel qui a les pieds sur terre et la tête dans les étoiles. En 
associant son talent créatif au savoir-faire technologique du parc, 
le Cirque du Soleil explore une nouvelle forme d’expression où les 
artistes interviennent exclusivement par la magie des images et des 
effets spéciaux. Nuitée.

JOUR 2  : FUTUROSCOPE DE POITIERS
Petit déjeuner, puis trajet vers le parc du Futuroscope. Nouvelle 
journée de découverte. À ne pas manquer : "le Splash des Loustics", 

"Mission : Éclabousse !", "la Tour des Costauds", "Le 
Balancier des Fortiches", "les Machines de Léonard", 
"l'Aquacirque", "l'Escaladôme" et "la Maison 
musicale"... et plein d'autres activités ! Déjeuner 
dans le parc inclus. Après la visite, départ du parc 
pour un retour à votre établissement en début de 
soirée.

 2 jours / 1 nuit  2 jours / 1 nuit

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar 
de tourisme - l'hébergement en centre adapté 
aux groupes scolaires (base chambres mutiples-
agrément nous consulter) - la pension complète 
du diner du jour 1 au déjeuner du jour 2 - les 
activités prévues au programme  NOTRE PRIX 
NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

DISCIPLINES :
Histoire 
- Et avant la France
- Le temps des Rois
Géographie
- Avoir des loisirs en France
Sciences et Technologies
- Les êtres vivants et leur diversité

Cycles 2 3 4
DISCIPLINES :
Sciences et Technologies
- Les êtres vivants et leur diversité
- La planète Terre
- Innovations et découvertes
Géographie
- Avoir des Loisirs en France

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com



Informations et devis au 02 97 24 70 72 ou contact@ecolier-voyageur.com
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Le Futuroscope

TARIF A PARTIR DE 

375 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

JOUR 1 : MEMORIAL DE CAEN
Départ de votre établissement en autocar de Grand 
Tourisme  en direction de Caen. Déjeuner libre (emporté 
par les élèves). L’après-midi, visite guidée avec 
audiophones du « Mémorial Pour la Paix » de Caen. 
Accompagnés par un médiateur, les élèves participent 
pleinement à la visite en répondant aux questions 
posées sur les documents et les objets du musée. En fin 
d’après-midi, installation à l’hébergement en région de 
Caen. Dîner et nuitée.

JOUR 2 : LES SITES  DE LA SECONDE GUERRE
Petit déjeuner et départ pour Bayeux. Rendez-vous 
avec votre guide à Bayeux, il vous accompagnera tout 
au long de la journée. Découverte commentée des sites 
majeurs de la seconde guerre mondiale : Arromanches, 
Longues-sur-Mer, cimetière de Colleville, Omaha 
et pointe du Hoc.  Le Cimetière Militaire Américain 
de Colleville-sur-Mer Enfin, la journée se termine 
par la visite guidée de la Pointe du Hoc, lieu majeur 
de l’Espace Historique de la Bataille de Normandie. 
Déjeuner sous forme de panier repas en cours de visite. 
Dîner et Nuitée

JOUR 3 : JERSEY
Petit déjeuner et départ pour Granville. Embarquement 
à bord du ferry pour la traversée Granville /Jersey. Le 
matin, visite libre du Musée maritime de Saint-Hélier. 
Le musée de Jersey est installé dans une ancienne 
maison de négociant jouxtant des entrepôts du 

XVIIIème siècle. Déjeuner sous forme de panier repas. 
L’après-midi, tour commenté de l’île en autocar à la 
découverte des différentes facettes de Jersey.  En 
fin de journée, traversée retour en ferry et arrivée à 
Granville. Dîner et nuitée. 

JOUR 4 : LE MONT SAINT MICHEL
Petit déjeuner et départ pour le Mont Saint Michel. 
Visite guidée de l’abbaye du Mont St Michel par un guide 
spécialisé du Mont St Michel.  Déjeuner sous forme 
de panier repas. Tour à pied guidé dans la baie avec 
expérimentation des sables mouvants. A l’époque des 
grandes marées, deux fois par mois, le spectacle du 
flux est admirable. L’amplitude des marées est la plus 
grande d’Europe. Après la visite, départ de baie pour 
retour à votre établissement en fin de journée. 
 

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de 
tourisme - l'hébergement en centre adapté aux groupes 
scolaires (base chambres mutiples-agrément nous consulter) 
- la pension complète du diner du jour 1 au déjeuner du jour 
4 - les activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

La Normandie

 4 jours / 3 nuits

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

 7 Overlord Museum Omaha Beach

 7 Activité Char à Voile

 7 Fabrique de caramels d'Isigny

 7 Chateau de Guillaume le Conquérant

 7 Musée du débarquement d'Arromanches

 7 La Tapisserie de Bayeux

DISCIPLINES :
Histoire :
- La France des guerres 
mondiales
Geographie :
- Se déplacer
Langues Vivantes :
 - Anglais

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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TARIF A PARTIR DE 

345 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de tourisme - l'hébergement 
en centre adapté aux groupes scolaires (base chambres mutiples-agrément nous 
consulter) - la pension complète du diner du jour 1 au déjeuner du jour 5 - les 
activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les assurances (assistance 
rapartriement annulation)

Paris
 5 jours / 4 nuits

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

Le Louvre

La Grande Galerie de l'Evolution

Le Mémorial de la Shoah

Orsay

La Sainte Chapelle

La Conciergerie

Musée de l'Air et de l'Espace

Les Catacombes

Les passages couverts

Emission de TV

Soirée théatre

JOUR 1 : L'ILE DE LA CITE
Départ de votre établissement en autocar de 
Grand Tourisme et départ vers Paris. Arrivée pour 
le déjeuner libre (emporté par es élèves). Balade 
à pied dans le Paris historique de l’île de la Cité. 
Admirez les monuments qui ont fait l’histoire de 
Paris : au fil des ponts, vous contemplez Notre-
Dame-de-Paris, la Conciergerie, la Sainte Chapelle, 
le Palais de Justice, l’Hôtel de Ville. Diner puis visite 
panoramique en autocar de Paris. Installation à 
votre hébergement et nuitée.

JOUR 2 : CHAMPS ELYSEES – MUSEUM 
HISTOIRE NATURELLE
Le matin, découverte libre des Champs-Élysées, 
artère mythique de Paris, considérée par les 
parisiens comme « la plus belle avenue au monde ». 
Déjeuner sous forme de panier repas. L’après-midi, 
visite libre du Museum d’Histoire Naturelle et 
visite de la Grande Galerie de l’Evolution. Créé il y 
a plus de 150 ans, il est l’un des premiers musées au 
monde spécialisé dans la recherche scientifique et 
de diffusion de la culture naturaliste. Vous pourrez 
découvrir tout au long de ce parcours la diversité 
des animaux qui peuplent les océans ainsi que les 
milieux terrestres. Diner et nuitée

JOUR 3 : LA VILLETTE - APRES MIDI AU CHOIX
Le matin, trajet en métro pour apprendre à se 
déplacer dans Paris avec les transports en communs. 
Puis découverte de la Villette avec la visite de la cité 

des enfants : cette exposition divisée en 6 espaces 
dédiés au corps, à la communication, au studio TV, 
aux jeux d’eau, au jardin et à l’usine est totalement 
dédiée aux enfants. Les élèves vont découvrir des 
phénomènes scientifiques et techniques. Déjeuner 
sous forme de panier repas. L’après midi, activité au 
choix : les coulisses du Stade de France ou les Etoiles 
du Rex, ou participation à l'enregistrement d'une 
émission de télévision. Dîner et nuitée.

JOUR 4 : MONTMARTRE - LE LOUVRE
Le matin, temps libre à la découverte du quartier 
de Montmartre et montée jusqu'à la Place du Tertre 
pour découvrir le Sacré Cœur et la vue panoramique 
sur la Capitale. Déjeuner sous forme de panier 
repas.L’après-midi, visite libre du Musée du 
Louvre, l’un des plus grands musées au monde. Puis 
promenade commentée en bateaux pour observer 
Paris depuis la Seine. Temps libre au pied de la Tour 
Eiffel. Dîner et nuitée.

JOUR 5  : VERSAILLES
Visite libre du Château de Versailles et de ses 
jardins, Les grands appartements du Roi et de 
la Reine. Vous serez immédiatement transportés 
dans le faste de la France sous le Roi Soleil et en 
apprendrez beaucoup sur la vie des rois de France. 
Puis temps libre dans les Jardins à la Francaise avec 
possibilité de visite des Trianons et du Hameau de 
Marie Antoinette. Dejeuner sous forme de panier 
repas. Après la visite,  départ de Versailles pour un 
retour à votre établissement dans la soirée.

DISCIPLINES :
Histoire des Arts
Géographie
 - Se déplacer
- Habiter une métropole
Sciences et Technologies
 - Les êtres vivants et leur diversité
- Innovations et Découverte
- La Planète Terre

Cycles 2 3 4

by
*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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AUTRES VISITES POSSIBLES

JOUR 1 : LE PERIGORD
Départ de votre établissement en autocar de 
Grand Tourisme pour une arrivée dans l’après-midi. 
Déjeuner  libre (emporté par les élèves). Installation à 
l’hébergement en région. Dîner et nuitée.

JOUR 2 : LASCAUX – PARC DU THOT
Petit déjeuner et départ pour une visite guidée de la 
grotte de Lascaux IV. Véritable chef d’œuvre de la 
préhistoire, les grottes de Lascaux constituent l’une 
des plus importantes grottes ornées du Paléolithique, 
par la multitude et la beauté de ses œuvres. Déjeuner 
sous forme de panier repas. L’après-midi, plongez 
dans le monde des Cro Magnons à travers un atelier 
pédagogique au  Parc du Thot.  Dîner et nuitée.

JOUR 3 : ROCAMADOUR – GOUFFRE DE PADIRAC
Petit déjeuner et départ pour une visite guidée 
de Rocamadour. Agrippée à la falaise dans une 
superposition de maisons et de chapelles, Rocamadour 
est sans conteste une cité sacrée et unique. Déjeuner  
sous forme de panier repas. L’après-midi, vous partirez 
pour une visite guidée en barque du vertigineux 
Gouffre de Padirac. Après une descente  à 103m 
de profondeur, vous embarquerez pour une visite 
fascinante et insolite en barque à travers les trésors 
de ce lieu. Retour à votre hébergement. Dîner et nuitée.

JOUR 4 : CASTELNAUD – ROC DE CAZELLE
Petit déjeuner et départ pour Castelnaud. Visite 
commentée du château fort de Castelnaud. Construit 
sur un éperon rocheux, ce dernier offre une vue 
imprenable sur la vallée de la Dordogne. Il renferme 
aujourd’hui une importante collection d’armes et 
d’armures. Sur le bastion, les plus puissantes machines 
de siège du Moyen Âge sont reconstituées en position 
d’attaque. Déjeuner sous forme de panier repas. 
L’après midi, en route pour un parcours découverte 
du Roc de Cazelle (visite libre) ! Habité à la préhistoire 
puis creusé et aménagé en château fort au Moyen Âge 
et enfin réutilisé et transformé au début du siècle en 
habitation civile, le site de Cazelle offre aujourd’hui des 
reconstitutions de scènes préhistoriques et médiévales 
réalistes et sonorisées.  Ensuite, vous pourrez suivre un 
atelier « L’Homme l’art et la main » incluant taille de 
silex, démonstration d’allumage de feu, atelier de tir 
au propulseur… Dîner et nuitée.

JOUR 5 : BEYNAC
Petit déjeuner et partez pour une promenade en 
gabare sur la Dordogne à Beynac. Cette excursion en 
embarcation traditionnelle vous fera découvrir 4 des 
plus prestigieux châteaux du Périgord. Déjeuner  sous 
forme de panier repas. Départ après le déjeuner pour 
un retour dans votre région en début de soirée.

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de 
tourisme - l'hébergement en centre adapté aux groupes 
scolaires (base chambres mutiples-agrément nous consulter) 
- la pension complète du diner du jour 1 au déjeuner du jour 
5 - les activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

Le Périgord
 5 jours / 4 nuits

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

 7 Découverte de Sarlat

 7 La Roque Saint Christophe

 7 Le Village du Bournat

 7 Grotte de Rouffignac

TARIF A PARTIR DE 

375 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

DISCIPLINES :

Histoire :
- La longue histoire de 
l'humanité et des migrations
-  Et avant la France
- Le Temps des Rois
Géographie :
- Se déplacer

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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JOUR 1 : L'AUVERGNE
Départ de votre établissement en autocar de Grand 
Tourisme. Déjeuner libre (emporté par les élèves). 
Installation à l’hébergement en fin d’après-midi. Dîner 
et nuitée.

JOUR 2 : MUROL - LA VALLEE DE CHAUDEFOUR
Petit déjeuner et départ pour Murol. Visite guidée du 
Château de Murol. Le château de Murol est l’un des 
principaux témoignages du Moyen-âge en Auvergne. 
Le site est imprenable aussi bien par son histoire que 
pour sa vue sur le massif du Sancy.  Déjeuner sous 
forme de panier repas. Balade guidée dans la vallée 
de Chaudefour, l’une des trois vallées du Sancy. 
Elle est réputée pour sa flore alpine et pour ses deux 
dykes acérés (Dent de la Rancune et Crête du Coq). 
Elle constitue l’une des plus belles vallées d’Auvergne. 
Retour à l’hébergement, dîner et nuitée.

JOUR 3 : MUSEE DE LA TOINETTE- LE MONT DORE
Petit déjeuner et visite du musée de la Toinette et 
Julien. Vous découvrirez dans ce musée la vie de 
nos ancêtres à travers leur travail, leurs costumes, 
croyances, fêtes populaires.. A l’écoute des récits 
émouvants de leurs vies, le Scénomusée invite à 
découvrir deux siècles d’histoire de la montagne 
auvergnate, du pays d’autrefois au pays de demain. 
Déjeuner sous forme de panier repas. L’après midi,  
montée en téléphérique du Sancy, inscrit Monument 
Historique et inauguré il y a plus de 100 ans. Un moyen 

facile et sympa de découvrir le plus haut sommet 
du Massif Central. Descente par les crêtes. Retour à 
l’hébergement, dîner et nuitée.

JOUR 4 : VULCANIA
Petit déjeuner et journée à Vulcania. Situé en plein cœur 
de la Chaîne des Puys, inscrite au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, Vulcania offre à vos élèves un espace 
d’exploration visant un juste équilibre entre émotion, 
découverte et savoir.Visite guidée thématique 
«Volcan et environnement» et ateliers pédagogiques 
afin d’explorer les effets des phénomènes naturels et 
de l’action de l’Homme sur l’environnement. Retour à 
l’hébergement, dîner et nuitée.

JOUR 5 : SAINT NECTAIRE
Petit déjeuner puis départ pour Saint Nectaire. Visite 
libre d’une fromagerie et découverte de la fabrication 
du célèbre fromage. 
Assistez à la traite des 
vaches et à la fabrication 
du saint-nectaire fermier  
affiné en cave naturelle. 
Déjeuner sous forme de 
panier repas. Après la 
visite, départ de Saint 
Nectaire pour un retour à 
votre établissement en soirée.

NOTRE PRIX COMPREND : Le transport en autocar de 
tourisme - l'hébergement en centre adapté aux groupes 
scolaires (base chambres mutiples-agrément nous consulter) 
- la pension complète du diner du jour 1 au déjeuner du jour 
5 - les activités prévues au programme 

NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : le déjeuner  du  jour 1 - les 
assurances (assistance rapartriement annulation)

L'Auvergne
 5 jours / 4 nuits

* Prix par élève (au départ du Morbihan) sur la base de 45 élèves + 5 accompagnateurs - Autres bases d'élèves et lieux de départ, nous consulter

AUTRES VISITES POSSIBLES

 7 Train à crémaillère du Puy de Dôme

 7 Volcan de Lemptégy

 7 Les Sources de Volvic

 7 Les Thermes historiques du Mont Dore

TARIF A PARTIR DE 

375 € / ELEVE*
BASE 45 ÉLÈVES + 5 ACC

DISCIPLINES :

Histoire :
 - Le temps des Rois
Sciences :
- Le vivant, sa diversité et les 
fonctions qui le caractérisent 
- La Planète Terre 
- Les Etres Vivants dans leur 
environnement

Cycles 2 3 4

by

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com



Informations et devis au 02 97 24 70 72 ou contact@ecolier-voyageur.com
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CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE
SAS TRANSPORTS LE DIVENAH
ZA de Talhouët, 56330 PLUVIGNER - commercial@ledivenah.fr
RCS Lorient 312 575 319

PREAMBULE
Les présentes conditions générales de vente ont pour objet 
de décrire les modalités de vente des prestations de séjours 
proposés par Voyages LE DIVENAH.
Dans le cadre d’un contrat pour un groupe, le client (responsable 
du groupe) se doit de communiquer aux adhérents du voyage, 
l’ensemble des conditions générales et particulières de ventes 
et toutes les conditions d’inscription afin que les adhérents 
disposent du maximum d’information préalable.
Conformément à l’article L.211-8 du Code de tourisme, 
la brochure, le devis, la proposition, le programme de 
l’organisateur, le formulaire d’information et les présentes 
conditions générales de vente constituent l’information 
précontractuelle communiquée au client et ont pour vocation 
d’informer ce dernier, préalablement à la signature du bulletin 
d’inscription (« contrat »). En l’absence de brochure, de devis, 
programme et proposition, le bulletin d’inscription, le formulaire 
d’information et les présentes conditions générales de vente 
constituent, avant leur signature par le client, l’information 
précontractuelle, visée par l’article L211-8 du Code du tourisme. 
Le bulletin d’inscription sera caduc faute de signature dans un 
délai de 24 heures à compter de son émission. 
Conformément à l’article L211-9 du Code du Tourisme, les parties 
conviennent expressément que Voyages LE DIVENAH pourra 
apporter des modifications aux informations précontractuelles 
communiquées au client notamment au prix et au contenu des 
prestations de transport et de séjour, à l’identité du transporteur 
aérien, ainsi qu’aux dates d’ouverture et de fermeture des hôtels, 
aux itinéraires des circuits, au nombre minimal de personnes 
requis le cas échéant pour la réalisation du voyage, etc.
Le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes 
conditions générales de vente ainsi que du descriptif de la 
prestation choisie. 

ARTICLE 1 - PRIX
Les prix indiqués dans la brochure, devis ou programme ont été 
établis sur les informations connues au 20/12/2019. Ils ne sont 
pas contractuels, sont indicatifs et peuvent être modifiés ; une 
erreur typographique étant toujours possible, le prix et les dates 
de nos voyages seront confirmés par votre agence de voyages 
lors de l’inscription. Certaines dispositions des présentes 
ne s’appliquent pas aux ventes spécifiques ou spéciales ou 
promotionnelles ou privées. Les dispositions spécifiques sont 
communiquées au client a à la réservation. 
Nos prix sont exprimés en euros et sont calculés de manière 
forfaitaire incluant un ensemble de prestations décrites dans les 
programmes. Les prix peuvent varier en fonction des dates et 
du nombre de participants annoncés. La durée du voyage tient 
compte du nombre total de jours du voyage ; elle commence à 
l’heure de convocation à l’aéroport de départ en France et se 
termine à l’heure d’arrivée en France le dernier jour. Ils sont 
basés sur un certain nombre de nuits et ne correspondent pas 
nécessairement à un nombre déterminé de journées entières. Si 
en raison des horaires imposés par les compagnies aériennes la 
première et la dernière nuit se trouvent écourtées par une arrivée 
tardive ou un départ matinal, aucun remboursement ne pourrait 
avoir lieu. Attention : La TVA (ou GST) en France et dans les autres 
pays de destinations éventuellement concernés (GST), les taxes 
aériennes ainsi que les hausses de carburant restent susceptibles 
de modification à tout moment et sans préavis. Voyages LE 
DIVENAH se réserve le droit de répercuter ces augmentations. 
Des taxes environnementales peuvent également être mises en 
place par différents pays dont Voyages LE DIVENAH n’a pas la 
connaissance lors du devis. Ces taxes peuvent être réclamées au 
client sur place lors du départ de ou des hôtel(s). Elles ne peuvent 
donner lieu à aucun remboursement de la part de Voyages LE 
DIVENAH. Si ces taxes sont payables de France avant le départ, 
Voyages LE DIVENAH se réserve le droit de les répercuter sur le 
prix de vente. Toute augmentation doit être signifiée au client 
au moins 30 jours avant le départ (sauf pour les taxes aéroport).

ARTICLE 2 - ACOMPTE ET PAIEMENT DU SOLDE
Acompte de 30 % par client (sauf cas particulier) + le montant de 
l’assurance. Règlement du solde 35 jours avant le départ pour 
tous nos voyages 

ARTICLE 3 - CESSION DU CONTRAT
Conformément à l’article L.211-11 du Code de tourisme, le 
client peut, moyennant un préavis de 10 jours adressé par lettre 
recommandée avec avis de réception à Voyages LE DIVENAH, 
céder le contrat en indiquant précisément le(s) nom(s) et adresse 
du/des cessionnaire(s) et des participant(s) au voyage et en 
justifiant que ceux-ci remplissent les mêmes conditions que lui 
pour effectuer le voyage ou le séjour (modes d’hébergement et 
de pension identiques, même formule de voyage, même nombre 
de passagers; en particulier pour les enfants qui doivent se situer 
dans les mêmes tranches d’âge). Cette cession entraine les frais 
suivants à acquitter par le cédant :
Pour les voyages en autocar :
• Jusqu’à 30 jours avant le départ : sans frais.
• De 29 jours à 15 jours avant le départ : 45€ par personne.
• De 14 jours à7 jours avant le départ : 155€ par personne
Pour les voyages en avion :
• Jusqu’à 30 jours avant le départ : 100€ par personne
• De 29 jours à 15 jours avant le départ : 200€ par personne.
• De 14 jours à 7 jours avant le départ : 300€ par personne
Dans certains cas (sur justificatifs) et en particulier si les billets 
d’avion sont déjà émis, les frais de cession pourront être plus 
élevés.
 
ARTICLE 4 – ANNULATION DU VOYAGE
a) Du fait du client
En cas d’annulation par le client, le remboursement du montant 
du voyage hors assurance (si contractée) interviendra déduction 
faite des montants précisés ci-dessous a titre de dédit en fonction 
de la date d’annulation par rapport à la date de départ. 
Les frais sont les suivants : 
• Jusqu’à 30 jours avant le départ : Frais de dossiers (non 
remboursables) : 35 € pour les voyages en autocar, 75 € pour les 
avions moyens courriers, 100 € pour les avions longs courriers et 
croisières + le montant de la cotisation d’assurance, si souscrite. 
Taxes aéroports YQ et YR non remboursables (susceptible de 
modification sans préavis)
• Entre 30 et 21 jours avant le départ : 25 % du montant du 
voyage
• Entre 20 et 8 jours avant le départ : 50 % du montant du voyage
• Entre 7 et 2 jours avant le départ : 75 % du montant du voyage.
• Moins de 2 jours du départ : 100 % du montant du voyage.

Si le client a souscrit l’assurance annulation n°65800 670 
et doit annuler avant le départ, les frais d’annulation seront 
remboursés par l’assurance ainsi que les surcharge carburant 
que les compagnies aériennes ne remboursent pas, dans le cadre 
des garanties énoncées dans le contrat remis au moment de la 
signature du contrat, déduction faite d’une franchise de 30 € 
par personne (ou 20% du montant des frais d’annulation avec 
un minimum de 100 €/personne si le motif d’annulation est 
couvert par la garantie « tout cas imprévus»). Dans tous les cas, 
le montant des assurances n’est pas remboursable. Par ailleurs, 
l’interruption du voyage par le client, sa renonciation à certaines 
prestations comprises dans le forfait (ou en supplément du prix 
du forfait), ne donne lieu à aucun remboursement. 

Nos forfaits sont calculés sur la base de contingents aériens et 
dans la limite de nos stocks disponibles. Une fois ce stock épuisé, 
Voyages LE DIVENAH se réserve le droit de proposer à ses clients 

des contingents supplémentaires et d’appliquer des suppléments 
aériens en fonction des disponibilités lors de la réservation à la 
demande des clients. Aucun remboursement ne peut intervenir 
si le client ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés 
sur la “convocation départ”, de même s’il ne peut présenter les 
documents de police en cours de validité ou de santé exigés 
pour son voyage (passeport, visas, carte d’identité, certificat 
de vaccinations…). Voyages LE DIVENAH ne peut être tenu pour 
responsable d’un retard de préacheminement aérien, ferroviaire 
ou terrestre qui entrainerait la non présentation du passager au 
départ, pour quelque raison que ce soit, même si ce retard résulte 
d’un cas de force majeure, d’un cas fortuit ou du fait d’un tiers.

b) Du fait de l’organisateur
Si Voyages LE DIVENAH ne peut exécuter le contrat en raison 
de circonstances exceptionnelles et inévitables, cette dernière 
pourra résoudre le contrat et rembourser intégralement le client 
des paiements effectués. Dans ce cas, Voyages LE DIVENAH n’est 
pas tenue à une indemnisation supplémentaire et notifiera la 
résolution du contrat au client dans les meilleurs délais avant le 
début du voyage ou du séjour.
Par ailleurs, Voyages LE DIVENAH pourra résoudre le contrat 
et rembourser intégralement le voyage, sans être tenue d’une 
indemnisation supplémentaire si le nombre de personnes 
inscrites pour le voyage ou le séjour est inférieur au nombre 
minimal indiqué dans le contrat et que Voyages LE DIVENAH 
notifie la résolution du contrat au plus tard :
- 20 jours avant le début du voyage ou du séjour si le voyage 
dure plus de six jours ;
- 7 jours avant le début du voyage ou séjour si le voyage dure 
entre deux et six jours ;
- quarante-huit heures avant le début du voyage ou du séjour 
dans le cas de voyage ne durant pas plus de deux jours. Dans les 
autres cas, si Voyages LE DIVENAH décide d’annuler le voyage ou 
le séjour avant le départ et si les parties ne parviennent pas à un 
accord amiable sur un voyage ou séjour de substitution (report 
sur un autre voyage), Voyages LE DIVENAH remboursera le client 
de l’intégralité des sommes versées et lui versera une indemnité 
au moins égale à la pénalité que celui-ci aurait supportée si 
l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Le cas 
échéant, Voyages LE DIVENAH procèdera aux remboursements 
dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans les 14 
jours au plus tard après la résolution du contrat. Sur les vols 
affrétés ou spéciaux, un minimum de passagers est nécessaire 
par rotation aérienne afin de garantir le départ de l’avion. Dans le 
cas contraire, l’avion pourra faire un stop dans une autre ville afin 
de compléter l’appareil.

ARTICLE 5 - ASSISTANCE ET ASSURANCES
•ASSISTANCE : des garanties Assistance-rapatriement médical et 
frais médicaux sont proposées en option pour les voyages de 
plus d’une journée. Ce contrat est souscrit auprès de MUTUAIDE 
ASSISTANCE sous le contrat n°11/4071
•ANNULATION – PERTE DE BAGAGES – CAS IMPREVUS : Notre 
agence propose de souscrire par l’intermédiaire d’ASSUR-
TRAVEL - 99 rue Parmentier - 59650 VILLENEUVE d’ASQ, un 
contrat facultatif de la société TOKIO MARINE KILN n° 65 800 
670 qui vous permet de bénéficier des garanties d’annulation. 
Il appartient aux clients de prendre connaissance des garanties, 
ainsi que des exclusions sur le dépliant de l’assurance qui est 
remis à la signature du contrat. 

ARTICLE 6 - APTITUDE AU VOYAGE ET SITUATIONS 
PARTICULIERES
Voyages LE DIVENAH se réserve le droit de refuser la participation 
au voyage à toute personne dont la tenue ou la conduite serait 
de nature à nuire au bon déroulement du voyage. De même si le 
comportement d’un voyageur nuit au bon déroulement du voyage 
ou à la quiétude des autres clients, Voyages LE DIVENAH pourra 
être amenée à exclure l’intéressé sans dommage, ni intérêt.

ARTICLE 7 - PERTES ET VOLS
Voyages LE DIVENAH n’est pas responsable des vols commis 
dans les moyens de transport, les restaurants et les hôtels ainsi 
que dans tout autre lieu dans lesquels pourront se trouver les 
clients pendant leur voyage. Les objets précieux et bijoux 
doivent être déposés dans les coffres des hôtels. Les clients sont 
seuls responsables des objets perdus, oubliés ou volés lors des 
voyages. Voyages LE DIVENAH décline donc toute responsabilité 
en cas de détérioration ou vol dans l’autocar, l’hôtel ou lors 
des transferts. Voyages LE DIVENAH attire l’attention de ses 
clients sur le fait qu’elle ne peut en aucun cas être tenues pour 
responsables des objets oubliés et qu’elle ils ne se chargent ni de 
leur recherche ni de leur rapatriement.

ARTICLE 8 - TRANSPORTS
Le nom des compagnies aériennes est mentionné à titre indicatif 
(sous réserve de modifications) et demeure non contractuel. 
Une confirmation de l’identité de la compagnie aérienne est 
communiquée au client au plus tard huit jours avant le départ ou 
au moment de la conclusion du contrat si celle-ci intervient moins 
de huit jours avant le début du voyage.
En cas de modification de l’identité du transporteur, Voyages 
LE DIVENAH en informe le client dès que possible et au plus 
tard au moment de l’enregistrement ou avant les opérations 
d’embarquement. 
a) Responsabilité des transporteurs
La responsabilité des compagnies aériennes participant aux 
voyages présentées dans les brochures ainsi que celle des 
représentants, agents ou employés de celles-ci, est limitée 
en cas de dommages, plaintes ou de réclamations de toute 
nature, au transport aérien des passagers et de leurs bagages 
exclusivement, comme précisé dans leurs conditions générales. 
Voyages LE DIVENAH ne saurait voir sa responsabilité se 
substituer à celle des transporteurs français ou étrangers 
assurant les transferts ou transport de passagers.
b) Conditions spéciales vols affrétés et vols réguliers
Toute place non utilisée à l’aller ou au retour ne pourra faire 
l’objet d’un remboursement (même dans le cas d’un report 
de date). Les organisateurs se réservent le droit de modifier la 
compagnie aérienne, le type d’appareil, de regrouper sur une 
même ville de départ plusieurs autres villes de départs, d’effectuer 
des escales au cours du voyage, d’acheminer les participants 
par voie de surface (train, autocar, minibus, taxi…) ou par tout 
itinéraire ou autre vol possible, vers les lieux de séjours, dans le 
cas où le minimum au départ de la ville d’origine n’est pas atteint. 
Ce minimum varie selon la capacite totale de l’appareil (70 
participants environ). De plus, en raison de l’intensité du trafic 
aérien, et suite à des évènements indépendants de notre volonté 
(grève, incidents climatiques, techniques…) des retards peuvent 
avoir lieu. Voyages LE DIVENAH reste tributaire des horaires 
parfois fluctuants transmis par les compagnies aériennes. Ceux-
ci peuvent être modifiés jusqu’au jour de départ. Les horaires 
indiqués sur les billets d’avion ne sont pas contractuels et 
peuvent être modifiés à tout moment par la compagnie aérienne. 
Dans tous les cas, les horaires de retour seront confirmés au 
client par les représentants de Voyages LE DIVENAH sur place. 
Il convient donc de considérer que le premier et dernier jour 
sont consacrés uniquement au transport. Conformément aux 
conventions internationales, les correspondances ne sont pas 
garanties, même dans le cas de pré et post acheminement émis 
sur un même billet. Les prix sont calculés forfaitairement sur un 
nombre de nuitées et non de journées, le client pourra donc être 
privé de quelques heures de séjour à l’arrivée et au départ, soit en 
raison des horaires ou retard d’avion, soit en raison des usages de 
l’hôtellerie internationale (mise à disposition des chambres après 
15h le jour d’arrivée et libération des chambres avant 12h le jour 
du départ) sans avoir pour autant droit à un dédommagement 
si le programme est respecté dans son intégralité. Sur les vols 
réguliers, les plateaux repas servis à bord remplacent les repas 
qui vous auraient été servis à l’hôtel à la même heure. Sur les 
vols spéciaux, les compagnies proposent souvent des prestations 
de restauration payantes à bord, telles que des sandwichs ou 
boissons, prestations soumises à l’acceptation du client. Afin 
d’assurer les voyages dans les meilleures conditions possibles 
pour les voyageurs, Voyages LE DIVENAH est parfois contrainte 

d’effectuer des changements de compagnies, ou de subir des 
changements de plan ou d’horaires de vols. Ces évènements 
peuvent entrainer des modifications du programme dans l’ordre 
des visites ou des étapes. Voyages LE DIVENAH ne peut pas être 
tenue responsables d’un quelconque dommage, le programme 
étant respecté dans tous les cas.
c) Voyages en autocar 
1- Places dans l’autocar : lors des voyages « Individuels à la place 
» effectués avec les autocars de Voyages LE DIVENAH, les places 
sont attribuées par ordre d’inscription. Il est conseillé au client de 
s’inscrire longtemps à l’avance. Voyage LE DIVENAH se réserve en 
outre le droit de modifier sans préavis l’attribution des places en 
cas de nécessité ou pour vous assurer à ses clients un meilleur 
confort de route (ex : mise en service de 2 autocars au lieu d’un 
seul). Le placement, par Voyages LE DIVENAH, ne pourra pas être 
remis en question. Pour les voyages en avion, un roulement est 
effectué tout au long du circuit selon l’usage établi dans le pays...
2- Confort des autocars : Dans les formules autocar, la partie 
circuit des voyages est effectuée au moyen des autocars grand 
tourisme de Voyages LE DIVENAH ou de l’un des nos partenaires, 
équipés de sièges inclinables, toilettes, climatisation (air pulsé ou 
air conditionné suivant les destinations et le climat). Les trajets 
d’approche et les transferts peuvent quant à eux être effectués 
au moyen de véhicules d’une autre catégorie (autocar, minibus, 
taxi…)
3 - Législation : Tous les circuits et voyages respectent la 
règlementation française ; ainsi, pour la sécurité des clients en 
France, le conducteur sera remplacé une journée pour tous les 
voyages supérieurs à 6 jours.
d) Formule avion
Pour les voyages avion, Voyage LE DIVENAH utilise des autocars 
locaux dont le confort est souvent inférieur à celui des autocars 
français (ex : Canada, USA, Vietnam, Cambodge...), il s’agit de 
grand tourisme “normes locales”. 

ARTICLE 9 – FORMALITES ADMINISTRATIVES
Les formalités administratives indiquées dans la brochure, 
programme ou devis s’adressent uniquement aux personnes 
de nationalité française. Entre la parution de la brochure, 
devis ou programme et la date de départ, des modifications 
administratives ou sanitaires sont susceptibles d’intervenir. 
D’une façon générale, Voyages LE DIVENAH demande aux 
autres ressortissants de se renseigner auprès des autorités 
compétentes. Voyages LE DIVENAH ne peut être tenue pour 
responsable en cas de refus d’embarquement ou le passage 
d’une frontière. 
Les enfants mineurs voyageant avec un seul parent ou sans 
parents doivent impérativement être munis d’une autorisation de 
sortie de territoire même en possession du passeport (susceptible 
de modification sans préavis – renseignement impératif auprès 
des autorités compétentes). Lorsqu’un mineur, non accompagnés 
par un parent ou une autre personne autorisée, voyage sur la 
base d’un contrat comprenant un hébergement, il appartient au 
client de fournir à Voyages LE DIVENAH les coordonnées d’un 
contact sur le lieu de séjour.
Les noms et prénoms figurant sur le titre de transport doivent 
être identiques aux noms et prénoms figurant sur la carte 
d’identité ou le passeport du voyageur. En aucun, Voyages 
LE DIVENAH ne sera tenue pour responsable et ne prendra en 
charge tous frais de modification et de réémission des titres de 
transport. Par conséquent, il appartient au client de s’assurer que 
lui-même et les personnes inscrites pour le voyage ou le séjour 
sont en règle avec les formalités de police, de douane et de santé 
exigées pour la réalisation du voyage ou séjour.
Conformément à son rôle de conseil, Voyage LE DIVENAH informe 
le client des risques sanitaires, climatiques, politiques, risques 
pays et santé encourus. Le client atteste à l’inscription que 
l’information lui a bien été communiquée. Le client peut consulter 
la rubrique conseil aux voyageurs du site www.diplomatie.gouv.
fr. 

ARTICLE 10 - QUALITE DU VOYAGE
Réclamations en cours de voyage :
Le client est tenu d’informer Voyages LE DIVENAH de toute non-
conformité constatée lors de l’exécution du voyage en contactant 
le numéro d’urgence qui lui aura été donné lors de l’inscription.
Réclamation après le voyage :
Toute réclamation de défaillance doit être signalée à 
l’organisateur du voyage par lettre recommandée avec avis de 
réception, par l’intermédiaire de l’agence, dans le mois suivant 
le retour du client du voyage. Le non-respect de ce délai pourra 
être susceptible d’affecter la qualité du traitement du dossier de 
réclamation. A défaut de réponse satisfaisante dans un délai 60 
jours, un médiateur du Tourisme et du Voyage peut être saisi 
: ses coordonnées et modalités de saisie sont disponibles sur 
www.mtv.travel. Les retards ou grèves des compagnies aériennes 
ou maritimes ne relevant pas de la responsabilité de Voyages 
LE DIVENAH, aucun remboursement ne pourra être pris en 
considération. L’attention des participants est toutefois attirée 
sur les variantes existant selon les pays quant aux garanties 
légales et règlementaires des hôteliers, des transporteurs, et de 
tous autres prestataires de services. Une nuit à destination peut 
être remplacée par une nuit à l’aéroport (ou proche) sans donner 
lieu à indemnisation. La classification hôtelière mentionnée 
est celle du pays concerne en "norme locale". Les normes sont 
spécifiques à chaque pays et ne correspondent généralement 
pas aux normes françaises. Les hôtels d’étapes réservés lors des 
circuits sont parfois en dehors des centres villes. L’animation 
dans certaines stations se prolonge généralement tard dans 
la nuit, le sommeil des clients peut s’en trouver quelques fois 
perturbé, principalement sur les côtes touristiques. L’application 
stricte des conventions sur les conditions de travail du personnel 
hôtelier peut lors des arrivées tardives dans les hôtels entrainer 
le remplacement d’un diner chaud par un diner froid, ou le 
remplacement de celui-ci par le déjeuner du dernier jour. De 
même, les petits déjeuners pour les départs avancés peuvent être 
remplacés par un panier repas. Les repas sont servis à l’assiette 
ou sous forme de buffet selon les hôtels et destinations. Ils 
sont basés sur une cuisine internationale tout en conservant les 
spécificités de chaque pays ou région comme les pâtes en Italie 
ou le riz en Asie.

ARTICLE 11 – ACHAT DE PRESTATIONS 
COMPLEMENTAIRES AU VOYAGE
Durant le voyage, les clients sont de plus en plus sollicités 
par les guides ou commerçants locaux pour des prestations 
complémentaires types soirées folkloriques, excursions 
supplémentaires, achats divers (bijoux, tapis, maroquinerie, 
spécialités locales…). Ces pratiques sont de plus en plus 
courantes. Voyages LE DIVENAH attire l’attention de ses clients 
sur le fait que ces activités et prestations se font sous l’entière 
responsabilité  du client et que Voyages LE DIVENAH  ne peut 
être tenue pour responsable en cas de problème de prix, qualité, 
accident, SAV… Seules les excursions clairement proposées 
et réservées par Voyages LE DIVENAH  s’effectuent sous sa 
responsabilité. Dans le cas contraire, Voyages LE DIVENAH ne 
pourra prendre en compte une quelconque réclamation à ce sujet.

ARTICLE 12 – LOGEMENT
Lors de l’inscription, il sera tenu compte des demandes de 
chambre ou cabine que les voyageurs désirent occuper sous 
réserve de disponibilité auprès des prestataires.
- CHAMBRE ou CABINE INDIVIDUELLE : Le supplément 
demandé pour l’octroi de chambre ou cabine à 1 lit d’une 
personne n’engage l’organisateur du voyage que dans la mesure 
où il peut lui-même les obtenir des fournisseurs, leur nombre 
étant très limité (le tarif indiqué est valable jusqu’à 4 chambres 
par départ. Au-delà de ce chiffre, le coût du supplément peut 
être plus élevé, renseignements à l’inscription). Il n’existe 
aucune obligation pour les hôteliers d’assurer les chambres 
individuelles aux voyageurs en groupe, particulièrement en 
période de haute saison. De plus, celles-ci sont souvent moins 
bien situées que les chambres doubles, bien que plus chères. 
En cas d’impossibilité, le supplément sera remboursé en fin de 
voyage proportionnellement à la non fourniture de ce service.
- CHAMBRE ou CABINE TRIPLE ou QUADRUPLE : En 

réalité des chambres (ou cabines) doubles dans lesquelles on 
ajoute un ou deux lits (d’appoint le plus souvent ou superposés).
ARTICLE 13 - MODIFICATIONS DES GÉNÉRALES CI 
DESSUS
Dans le cas de revente d’organisateurs de voyages organisés par 
des Tour-opérateurs, les conditions d’annulation, de modification 
ou les conditions particulières, d’assurances et d’annulations de 
l’organisateur concerné, se substituent aux présentes conditions 
générales. (Il appartient alors à chaque client de les réclamer). 
Dans le cadre d’un contrat pour un groupe, le client (responsable 
du groupe) se doit de communiquer aux adhérents du voyage, 
l’ensemble des conditions générales et particulières de ventes 
et toutes les conditions d’inscription afin d’avoir le maximum 
d’information préalable.  

ARTICLE 14 – RESPONSABILITE CIVILE
Voyage le DIVENAH a souscrit une assurance Responsabilité Civile 
professionnelle de AXA France N° 1968416904.
Adresse de l’assureur : AXA France IARD, 313 Terrasses de 
l’Arche, 92272 Nanterre.

ARTICLE 15 – GARANTIE FINANCIERE
Le garant de Voyages LE DIVENAH est GROUPAMA ASSURANCE-
CREDIT & CAUTION, 8-10 rue d’ASTORG, 75008 Paris
Voyages LE DIVENAH est immatriculée au Registre des 
Opérateurs de Voyages et Séjours (Atout France) sous le numéro 
IM056110002

ARTICLE 16 – PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES
Les informations et données personnelles recueillies par Voyage LE 
DIVENAH (principalement nom, prénoms, état civil, coordonnées 
postales, numéros de téléphone, adresse électronique, etc.) sont 
enregistrées dans son fichier client. L’ensemble des informations 
collectées sont nécessaires à la conclusion et à l’exécution du 
contrat et seront utilisées pour la bonne gestion des relations 
entre les parties, le traitement des réservations et la promotion 
des services de Voyages LE DIVENAH. Ces informations seront 
conservées aussi longtemps que nécessaire à l’exécution du 
contrat. L’accès aux données personnelles est strictement limité 
aux employés habilités à traiter ces informations. Voyage LE 
DIVENAH s’engage à ne pas céder, louer ou donner accès à des 
tiers aux données personnelles récoltées, sans le consentement 
du client, sauf à y être contrainte en raison d’un motif légitime 
(notamment obligation légale, lutte contre la fraude, exercice des 
droits de la défense).
Le client bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de 
portabilité et d’effacement de ses données. Sous réserve de la 
présentation d’un titre d’identité valide, le client peut exercer ses 
droits en contactant les Voyages LE DIVENAH, ZA de Talhouët – 
56330 Pluvigner ou par mail : commercial@ledivenah.fr
Le fait de s’inscrire à l’un de nos voyages implique 
l’adhésion du client a l’ensemble des conditions 
mentionnées ci-dessus.  

ARTICLE 17 – ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION
Conformément à l’article L.221-28 du Code de la consommation, 
le client est informé qu’il ne bénéficie pas d’un droit de 
rétractation pour l’achat de prestations touristiques.

ARTICLE 18 – DROIT APPLICABLE - JURIDICTION 
COMPETENTE
Les contrats conclus entre Voyages LE DIVENAH et le client sont 
soumis au droit français. Tout litige relatif à leur interprétation 
et/ou à leur exécution relève des tribunaux français compétents.

ARTICLE 19 – DROITS ESSENTIELS PREVUS PAR LA 
DIRECTIVE UE 2015/2302 
Reprise ici du formulaire mis en place par l’arrêté du 1er mars 
2018
La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est 
un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article 
L.211-2 II du code du tourisme.
Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union 
européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans 
le code du tourisme. Voyages LE DIVENAH sera entièrement 
responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble.
En outre, comme l'exige la loi, Voyages LE DIVENAH dispose d'une 
protection afin de rembourser vos paiements et, si le transport 
est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas 
où elle deviendrait insolvable.
Droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 
transposée dans le code du tourisme :
Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur 
le forfait avant de conclure le contrat de voyage à forfait.
L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la 
bonne exécution de tous les services de voyage compris dans 
le contrat.
Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou 
les coordonnées d'un point de contact leur permettant de joindre 
l'organisateur ou le détaillant.
Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, 
moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous 
réserve de payer des frais supplémentaires.
Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts 
spécifiques augmentent (par exemple, les prix des carburants) 
et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et 
ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant 
le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix 
du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. Si l'organisateur 
se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une 
réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais 
de résolution et être intégralement remboursés des paiements 
effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que 
le prix, subit une modification importante. Si, avant le début 
du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-
ci, les voyageurs ont le droit d'obtenir le remboursement et un 
dédommagement, s'il y a lieu.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais 
de résolution avant le début du forfait en cas de circonstances 
exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves 
pour la sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles 
d'affecter le forfait.
En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début 
du forfait, résoudre le contrat moyennant le paiement de frais de 
résolution appropriés et justifiables.
Si, après le début du forfait, des éléments importants de 
celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres 
prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, 
sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le 
contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne 
sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe 
considérablement l'exécution du forfait et que l'organisateur ne 
remédie pas au problème.
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un 
dédommagement en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution 
des services de voyage.
L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le 
voyageur est en difficulté.
Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants 
versés seront remboursés. Si l'organisateur ou le détaillant 
devient insolvable après le début du forfait et si le transport 
est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est 
garanti. Voyages LE DIVENAH a souscrit une protection contre 
l'insolvabilité auprès de GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & 
CAUTION. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette 
entité (GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION, 8-10 rue 
d’ASTORG, 75008 Paris) si des services leur sont refusés en 
raison de l'insolvabilité de Voyages LE DIVENAH.

Site internet sur lequel la Directive (UE) 2015/2302 transposée en 
droit national  peut être consultée :
https://www.legifrance.gouv.fr

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
by



Les Réservations sont ouvertes!

Dans notre nouvelle brochure, vous 
retrouvez nos destinations phares vers les 
Pyrénées et les Alpes.

Vous avez un projet de classe de neige 
avec vos élèves, ne tardez pas et prenez 
contact avec nous! Nous vous établirons un 
devis détaillé et vous informerons sur les 
disponibilités restantes.

*Informations et devis sur www.ecolier-voyageur.com
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Notre Brochure
"Classes de Neige"  Hiver 2021-2022 

est également disponible !

Ecolier Voyageur est une marque des Voyages Le Divenah.
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Ecolier Voyageur by Quinio

56160 PLOERDUT 
transportsquinio@wanadoo.fr

Retrouvez nous également sur notre site internet
www.ecolier-voyageur.com


